SEANCE DU 24 JANVIER 2008

L’an deux mille huit, le vingt quatre janvier à dix-huit heures et trente minutes, les Membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le 14 décembre 2007, se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Monsieur Michel BOUTON.
Ont assisté à la séance : Michel BOUTON, Maire, Claude EMERY, Pierre MEIRSMAN, Sandrine GODARD, Adjoints, Monique ALLAIN, Aline ROUX, Xavier JANICAUD, Cécile CRAMARD, Pierre DUPUIS, Conseillers Municipaux.

Absent excusé : Stéphane BONNEL, Adjoint, donne pouvoir à Monique ALLAIN, Conseillère Municipale.

Absents : Isabelle DROUET Conseillère Municipale.

Ouverture de la séance à dix-huit heures et trente minutes.
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Après signature du registre, le maire passe à l’ordre du jour.

Le Maire est autorisé, à l’unanimité, à ajouter quatre questions à l’ordre du jour.
Avenant n° 1 au contrat de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un bâtiment à usage scolaire et périscolaire

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 21 juin 2005, il a été autorisé à signer avec la SARL PMC, maître d’œuvre et mandataire d’un groupement conjoint et solidaire, constitué d’un cabinet d’architectes GUIOLET-BELBEOC’H, du bureau d’études et économiste PMC SARL et du maître d’œuvre d’exécution, OUEST COORDINATION, un contrat de maîtrise d’œuvre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la construction d’un bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron à Marles en Brie, pour un coût de 16 % appliqué au coût prévisionnel HT des travaux.

Le Maire informe le Conseil Municipal que par lettre reçue le 15 mars 2007, le cabinet d’architectes GUIOLET-BELBEOC’H, membre du groupement conjoint et solidaire, a fait part « de son intention de ne pas répondre favorablement » à la demande de dépôt d’un permis de construire modificatif et de son souhait de se désister.

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il a contacté un architecte BAUDOIN SAS pour déposer un permis modificatif et se substituer dans le contrat de maîtrise d’œuvre au cabinet d’architectes défaillant GUIOLET-BELBEOC’H, pour les missions DET, VISA et AOR prévues au contrat de maîtrise d’œuvre. Le cabinet d’architectes BAUDOIN SAS, a fait une proposition d’honoraires, dont le coût de 1 700 € HT, couvre notamment les frais d’assurance liés à la responsabilité engagée avec la signature du permis de construire, la mission assistance lors des réceptions et pendant l’année de garantie de parfait achèvement.

Par ailleurs, l’entreprise VITTE, attributaire du marché de travaux, est une entreprise générale et assure par ses propres moyens la mission pilotage et coordination de chantier, qui dans le contrat de maîtrise d’œuvre devait être assurée par la société OUEST COORDINATION, pour un coût de 1,5 % appliqué au montant total HT prévisionnel des travaux.

Le Maire précise alors au Conseil Municipal que :

· le désistement du cabinet d’architectes GUIOLET-BELBEOC’H conduit à une moins-value de 2 328,80 € (missions ACT, DET, VISA et AOR non réalisées),

· la suppression de la mission organisation et pilotage de chantier confiée à l’entreprise générale VITTE conduit à une moins value de 6 150,00 € (1,5 % x 410 000,00 € HT),

· la proposition de 1 700 € de l’architecte BAUDOIN pour les missions ACT, DET, VISA et AOR restant à effectuer, comprend également les frais d’assurance pour 1 200 € HT.

Le Maire informe alors le Conseil Municipal que la moins value totale réalisée est de 6 778,80 € HT, compte tenu du coût prévisionnel des travaux qui s’élève à 410 000,00 € HT, dans le contrat de maîtrise d’œuvre initial, conclu en juin 2005.

Le Maire demande alors l’autorisation de signer avec le groupement conjoint et solidaire constitué d’un cabinet d’architectes BAUDOIN SAS, le bureau d’études et économiste PMC SARL et le maîtrise d’œuvre d’exécution OUEST COORDINATION, l’avenant n° 1, ci-annexé, au contrat de maîtrise d’œuvre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage signé en juin 2005, aux conditions ci-dessus décrites.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec le groupement conjoint et solidaire constitué d’un cabinet d’architectes BAUDOIN SAS, le bureau d’études et économiste PMC SARL et le maître d’œuvre d’exécution OUEST COORDINATION, l’avenant n° 1, ci-annexé, au contrat de maîtrise d’œuvre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage signé en juin 2005, aux conditions ci-dessus décrites.

Avenant au contrat d’assurance VILLASUR n° 327776L018

Le Maire expose au Conseil Municipal que le bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron, en cours de construction, est maintenant hors d’eau et hors d’air, et qu’il convient d’assurer ce bâtiment contre les risques incendies et tempête.

Le Maire informe le Conseil Municipal que le GROUPAMA a fait une proposition d’avenant et propose d’assurer ce bâtiment en valeur à neuf, moyennant une prime annuelle dont la première échéance est de 425,21 € TTC.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de conclure un avenant au contrat d’assurance VILLASUR n° 327776L018 en garanties incendie et tempête pour le bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron moyennant le versement d’une prime annuelle de 425,21 € TTC.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer l’avenant au contrat VILLASUR n° 327776L018 aux conditions ci-dessus décrites.

Demande de subvention auprès de l’Etat au titre de la dotation globale d’équipement pour le réfection partielle du mur du cimetière

Le Maire rappelle que par une délibération du 18 décembre 2006, le Conseil Municipal avait approuvé le projet de réfection partielle du mur de clôture du cimetière, côté ouest, en limite de l’ancienne déchetterie verte et sollicité auprès de l’Etat une subvention au titre de la dotation globale d’équipement pour une opération de 3ème catégorie pour la réfection partielle du mur de clôture du cimetière à hauteur de 45 % du coût total HT des travaux.

Le Maire précise au Conseil Municipal que :

· par lettre du 18 décembre 2006, le Sous Préfet de Seine et Marne a informé la commune que les crédits alloués à la sous préfecture ne permettaient pas de donner une suite favorable à la demande de subvention au titre de la dotation globale d’équipement et qu’il convenait de transmettre un nouveau dossier pour l’année 2008,

· l’entreprise de maçonnerie artisanale, PILLONDEAU Claudine, qui devait réaliser les travaux cessera son activité fin mars 2008,

Le Maire donne la parole à M. Pierre MEIRSMAN, Maire Adjoint, qui informe le Conseil Municipal que :

· l’entreprise de maçonnerie générale DA SILVA SARL, sollicitée pour ces travaux, a remis un devis dont le coût total HT s’élève à 11 394,00 € HT, soit 13 627,22 € TTC,

· pour l’exercice 2008, la réfection partielle du mur de clôture du cimetière est une opération, entrant dans la 3ème catégorie des travaux de protection du patrimoine et travaux d’aménagement divers, subventionnée par l’Etat au titre de la dotation globale d’équipement. Le taux de subvention susceptible d’être accordé au titre de la DGE est fixé à 35 % du montant total hors taux des travaux, auquel s’ajoute 10 % pour les communes de moins de 3 500 habitants dont le potentiel financier est inférieur à 1,3 fois le potentiel financier moyen par habitant des communes et métropoles de 2 001 à 20 000 habitants.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal :

· d’approuver le projet de réfection partielle du mur de clôture du cimetière, côté ouest, en limite de l’ancienne déchetterie verte,

· de solliciter auprès de l’Etat, une subvention au titre de la dotation globale d’équipement pour une opération de 3ème catégorie pour la réfection partielle du mur de clôture du cimetière, à hauteur de 45 % du coût total HT des travaux qui s’élèvent à 11 394,00 € HT,

· d’approuver le plan de financement prévisionnel suivant :

	DEPENSES
	RECETTES

	Nature des travaux
	Montant HT
	Montant TTC
	Financement

	Travaux de jointement du mur ouest de clôture du cimetière
	11 394,00 €
	13 627,22 €
	Etat DGE 2 000
	5 127,30 €

	
	
	
	Autofinancement
	8 499,92 €

	TOTAL
	11 394,00 €
	13 627,22 €
	TOTAL
	13 627,22 €


· de prévoir la réalisation des travaux en mars / avril 2008,

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

Demande de subvention auprès de l’Etat au titre de la dotation globale d’équipement pour la mise en conformité du réseau de défense incendie

Le Maire donne la parole à M. Claude EMERY, Maire Adjoint, qui expose au Conseil Municipal que le groupement Est du Service Départemental d’Incendie et de Secours, a remis un rapport de contrôle de visite des prises et points d’eau de la commune.

M. Claude EMERY informe le Conseil Municipal que ce rapport met en évidence des anomalies sur le réseau incendie de la commune.

Il précise que pour mettre aux normes le réseau de défense incendie, il conviendrait de créer, 4 hydrants, rues Caron et d’Ourceaux, route des Chapelles Bourbon et chemin de la Gravière, et une réserve d’eau avenue du Général de Gaulle vers le Lieudit de la Croix Saint Pierre.

M. Claude EMERY informe le Conseil Municipal qu’il a sollicité un devis auprès de La Limousine, société qui travaille pour le compte du syndicat intercommunal d’adduction d’eau et d’assainissement de la région de La Houssaye en Brie, pour réaliser la pose de deux poteaux d’incendie, rue Caron et route des Chapelles Bourbon, et créer en parallèle au réseau existant, une canalisation de 230 ml avec un poteau incendie à l’extrémité de la rue d’Ourceaux.

Il précise que :

· La Limousine a remis un devis dont le coût total HT, s’élève à 54 950,00 € HT, soit 65 720,20 € TTC,

· pour l’année 2008, l’implantation de poteaux ou de bouches d’incendie supplémentaires et l’extension du réseau d’eau dédié uniquement à la défense incendie, sont des opérations entrant dans la 2ème catégorie « Défense Incendie » subventionnée par l’Etat au titre de la dotation globale d’équipement. Le taux de subvention susceptible d’être accordé au titre de la DGE est fixé à 50 % du coût HT des travaux, plafonné à 6 200 € par poteau et à 200 000 € par création de réseau dédié uniquement à la défense incendie, auquel s’ajoute 10 % pour les communes de moins de 3 500 habitants dont le potentiel financier est inférieur à 1,3 fois le potentiel financier moyen par habitant des communes de métropoles de 2 001 à 20 000 habitants.

Le Maire reprend la parole et propose au Conseil Municipal :

· d’approuver le projet de pose de deux poteaux incendie rue Caron et route des Chapelles Bourbon, et la création d’un réseau en PVC, en doublon de l’actuelle canalisation, sur environ 230 ml avec la fourniture et la pose d’un poteau incendie à l’extrémité de la rue d’Ourceaux,

· de solliciter auprès de l’Etat, une subvention au titre de la dotation globale d’équipement pour une opération de 2ème catégorie à hauteur de 60 % de coût total HT, plafonné à 6 200 € par poteau et à 200 000 € pour les travaux de création d’un réseau dédié exclusivement à la défense incendie, qui s’élève à 54 950 € HT,

· d’approuver le plan de financement prévisionnel suivant :

	DEPENSES
	RECETTES

	Nature des travaux
	Montant HT
	Montant TTC
	Financement

	Travaux de jointement du mur ouest de clôture du cimetière
	54 950,00 €
	65 720,20 €
	Etat DGE 2 000
	32 970,00 €

	
	
	
	Autofinancement
	32 750,20 €

	TOTAL
	54 950,00 €
	65 720,20 €
	TOTAL
	65 720,20 €


· de prévoir la réalisation des travaux en mai / juin 2008.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

……………………………………………

M. Michel BOUTON se demande s’il appartient à la collectivité, quelque soit le coût, de protéger contre les risques incendies, les habitations isolées à l’écart des zones urbanisées. Un courrier sera adressé au SDIS pour connaître les obligations de la commune.

……………………………………………

Contrat de prêt n° 20800010 d’un montant de 160 000 € avec la Caisse d’Epargne Ile de France Paris

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que : 

· les travaux de construction du bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron se poursuivent,

· un prêt d’un montant de 300 000 € auprès du Crédit Agricole Mutuel Brie Picardie a été souscrit en juin 2007, pour financer une partie de ces travaux dans l’attente de la vente du bâtiment occupé actuellement par le restaurant scolaire.

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il a proposé aux délégués de la Communauté de Communes du Val Bréon de mettre à disposition de la Communauté, à titre onéreux, le bâtiment sis 2 place de la Mairie, occupé actuellement par le restaurant scolaire, pour y aménager des bureaux administratifs et salle de réunion.

Le Maire précise que cette proposition a été approuvée par le Conseil Communautaire le 22 janvier 2008, et qu’il convient d’emprunter à nouveau pour financer une partie des travaux et des besoins de trésorerie de la commune.

Le Maire informe le Conseil Municipal que la Caisse d’Epargne Ile de France Paris a proposé un contrat de prêt n° 20800010 d’un montant de 160 000 €, d’une durée de 10 ans, à échéances trimestrielles constantes, au taux fixe trimestriel de 4,20 %.

Cet emprunt est remboursable trimestriellement, à partie du 23 avril 2008, à raison de 4 919,29 € par échéance.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de signer avec la Caisse d’Epargne Ile de France Paris, le contrat de prêt n° 20800010, d’un montant de 160 000 €, d’une durée de 10 ans, au taux fixe trimestriel de 4,20 %, à échéances trimestrielles constantes.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec la Caisse d’Epargne Ile de France Paris, le contrat de prêt n° 20800010 aux conditions ci-dessus décrites.

……………………………………………

Arrivée de M. Xavier JANICAUD à dix-neuf heures et vingt-cinq minutes.

……………………………………………

Convention de mise à disposition de la Communauté de Communes du Val Bréon d’un bien sis 2 place de la Mairie

Le Maire expose au Conseil Municipal que :

Le Conseil Municipal de Marles en Brie a décidé de construire un bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron comportant notamment un restaurant scolaire et une garderie. 

Le bâtiment, propriété de la commune, sis 2 place de la mairie, actuellement occupé au rez-de-chaussée par le restaurant scolaire et, au 1er étage par la salle des jeunes, sera donc prochainement vacant, lorsque ces deux services auront emménagés dans le bâtiment en cours de construction pour le restaurant scolaire, et dans l’ancienne garderie pour la salle des jeunes.

La commune de Marles en Brie souhaite conserver dans son patrimoine en tant que réserve foncière, ce bâtiment aujourd’hui affecté à des missions de service public.

Parallèlement, les services administratifs de la Communauté de Communes du Val Bréon occupent une partie du 1er étage de la mairie de Marles en Brie.

Les effectifs des services administratifs du Val Bréon sont en augmentation et la surface des bureaux, actuellement mis à disposition par la commune de Marles en Brie, devient insuffisante.

La mise à disposition du bâtiment sis 2 place de la Mairie à la Communauté de Communes représente une opportunité pour la commune de Marles en Brie avec l’absence de risques locatifs liés au caractère public de cocontractant et pour la Communauté de Communes, qui dispose d’un temps de réflexion pour déterminer le lieu d’implantation et construire le futur hôtel de la Communauté.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de mettre à disposition de la Communauté de Communes du Val Bréon, un bien, sis 2 place de la Mairie, cadastrée C n° 908, d’une superficie de 5 ares et 70 centiares, pour une durée de 5 années à compter du 1er juillet 2008, avec possibilité de résiliation par la Communauté de Communes, sur décision de l’organe délibérant, avec un préavis de 18 mois.

Ce bien serait mis à disposition moyennant une redevance annuelle de vingt mille euros (20 000 €), payable par trimestre et d’avance, et pour la première fois, le 1er juillet 2008. Le montant de cette redevance sera indexé sur l’évolution de l’indice du coût de la construction publiée par l’INSEE. Le Maire précise qu’en préalable à la prise d’effet de la convention, la Communauté de Communes du Val Bréon financera et réalisera les travaux d’agencements spécifiques à l’exercice de ses missions de service public.

Au terme de la durée contractuelle de la convention ou à sa réalisation, les différents travaux d’aménagements réalisés par la Communauté de Communes ne donneront lieu à aucune indemnité.

Ceci exposé, le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal de signer avec la Communauté de Communes du Val Bréon la convention de mise à disposition, d’un bien sis 2 place de la Mairie, aux conditions ci-dessus décrites.

Après débats, le Maire est autorisé, par 6 voix pour, 2 voix contre et 2 abstentions, à la convention de mise à disposition d’un bien sis 2 place de la Mairie aux conditions ci-dessus décrites.

Décision modificative n° 1 : crédits supplémentaires

Le Maire rappelle que par des délibérations précédentes, il a été autorisé à signer avec la Caisse d’Epargne Ile de France Paris un contrat de prêt n° 20800010 d’un montant de 160 000 €, et à conclure l’avenant n° 1 au contrat de maîtrise d’œuvre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage.
Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de procéder, sur le budget général en cours, à l’inscription de crédits supplémentaires, pour régler l’échéance des remboursements de l’emprunt pour l’année 2008 et prévoir des crédits au chapitre 23 « Immobilisations en cours » pour mandater notamment les honoraires et travaux complémentaires liés à la construction du bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de voter des crédits suivants :

· en section de fonctionnement :

· en recettes, à l’article 752 « Revenus des immeubles » : 
+ 7 600 €,

· en dépenses, à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » : 
+ 4 940 €,

· en dépenses, à l’article 023 « Virement à la section d’investissement » : 
+ 2 660 €.

· en section d’investissement :

· en recettes, à l’article 021 « Virement de la section fonctionnement » : 
+ 2 660 €,

· en recettes, à l’article 1341 « DGE » : 
+ 16 170 €,

· en dépenses, à l’article 1641 « Emprunt en euros » :
+ 9 830 €,

· en dépenses à l’article 2313 « Constructions » : 
+ 9 000 €.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées par 8 voix pour et 2 voix contre.

Fixation des tarifs liés au frais de reproduction de documents administratifs

Le Maire rappelle que par une délibération du 24 juillet 2001, le Conseil Municipal a décidé de fixer notamment à :

· 0,30 €, le coût d’une photocopie, d’une page format A4, d’un document administratif.

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’un arrêté du premier ministre NOR : PRM60170682A du 1er octobre 2001 préconise de fixer le coût des supports de document administratif au maximum à :

· 0,18 € la copie d’une page A4,

· 1,83 € la disquette,

· 2,75 € le CD rom.

Compte tenu de l’augmentation du prix des fournitures administratives, il propose d’actualiser les prix et de les fixer à :

· 0,18 € la copie d’une page A4,

· 2,00 € la disquette,

· 5,00 € le CD rom

le coût des supports des documents administratifs.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.
Fixation du taux de promotion au grade de garde champêtre chef

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il souhaite nommer le garde champêtre au grade de garde champêtre chef avant son départ à la retraite, pour carrière longue, prévue le 1er juillet 2008.

Le Maire expose au Conseil Municipal que, l’alinéa 2 de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, prévoit que « le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou corps régis par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale, pouvant être promu à l’un des grades d’avancement de ce cadre d’emplois ou de ce corps est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire.

Le Maire informe au Conseil Municipal qu’il a proposé, au comité technique paritaire placé auprès du Centre de Gestion de Seine et Marne, de fixer à 100 % le taux de promotion au grade de garde champêtre chef.

Il précise au Conseil Municipal que le comité technique paritaire a donné un avis favorable à cette proposition dans sa séance du 24 janvier 2008.

Le Maire propose alors, vu l’avis favorable du 24 janvier 2008, du comité technique paritaire placé auprès du Centre de Gestion, de fixer à 100 % le taux de promotion au grade de garde champêtre chef.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Création d’un poste de garde champêtre chef

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il souhaite nommer le garde champêtre principal au grade de garde champêtre chef avant son départ à la retraite, pour carrière longue, prévu le 1er juillet 2008.

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération précédente, il a été autorisé à fixer à 100 %, le taux de promotion au grade de garde champêtre chef.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal la création d’un poste de garde champêtre chef, à temps complet, à compter du 25 janvier 2008.

Ceci exposé, après débats, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de créer un poste de garde champêtre chef à compter du 25 janvier 2008.

Avenant n° 5 à la convention conclue avec l’Office Centrale de Restauration Scolaire

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une délibération du 29 juin 2007, il a été autorisé à signer avec l’Office Centrale de Restauration Scolaire l’avenant n° 4, au contrat de fourniture de repas au restaurant scolaire, en liaison froide, pour tenir compte d’une hausse de 2,16 %, qui portait le prix du repas de 1,955 € HT à 2,039 € HT, soit 2,15 € TTC.

Le Maire donne la parole à Mme Sandrine GODARD, Maire Adjointe qui informe le Conseil Municipal que l’Office Centrale de Restauration Scolaire souhaite augmenter les prix des repas fournis pour intégrer la hausse des prix des matières premières. L’OCRS propose d’augmenter, à compter du 1er février 2008, les tarifs de 5 %, ce qui porterait le prix du repas à 2,140 € HT, soit 2,257 € TTC.

Le Maire reprend la parole et propose alors au Conseil Municipal de signer avec l’Office Centrale de Restauration Scolaire, l’avenant n° 5 qui intègre une augmentation du prix des repas de 5 % à compter du 1er février 2008.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité autorise le Maire à signer avec l’Office Centrale de Restauration Scolaire, l’avenant aux conditions ci-dessus décrites.

Fixation des tarifs des repas à la cantine

Le maire rappelle au Conseil Municipal, que par une précédente délibération, il a été autorisé à signer avec l’Office Centrale de Restauration Scolaire, l’avenant n° 5 qui prévoit, à compter du 1er février 2008, une augmentation du coût des repas livrés au restaurant scolaire de 5 %, soit environ 11 centimes d’euros par repas.

Le Maire rappelle également au Conseil Municipal que le tarif des repas servis au restaurant scolaire a été fixé par une délibération du 29 juin 2007 à :

· 4,50 € pour un enfant inscrit en classe maternelle,

· 3,50 € pour un enfant inscrit en classe élémentaire.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de ne pas répercuter la hausse sur le prix des repas.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve cette proposition.

Fixation du montant des participations pour des activités du service jeunesse

Le Maire donne la parole à M. Sandrine GODARD, Maire Adjointe, qui informe le Conseil Municipal que le service jeunesse organise tout au long de l’année et pendant les vacances scolaires des sorties et activités pour les adolescents, âgés de 11 à 17 ans, adhérents ou non, du service jeunesse.

M. Sandrine GODARD précise qu’il est prévu des sorties à la Cité des Sciences et de l’Industrie, le 1er mars 2008 et au Parc des Félins, le 7 mars 2008 et une visite de Paris en bateau mouche le 26 avril 2008.

Mme Sandrine GODARD informe le Conseil Municipal que le coût des sorties s’élève à :

· 13,50 €, par jeune, sur la base de 10 participants pour la visite de la Cité des Sciences et de l’Industrie,

· 7,50 €, par jeune, sur la base de 8 participants pour la visite du Parc des Félins,

· 13,00 €, par jeune, sur la base de 15 participants pour la visite de Paris en bateau mouche.

Par ailleurs, Mme Sandrine GODARD fait part au Conseil Municipal que des activités sont organisées de façon régulière telles que soirées crêpes, raclette, création de tee-shirts, sorties au bowling d’Ozoir la Ferrière sous réserve d’un prêt d’un minibus par l’IMED.

· Mme Sandrine GODARD informe que le coût des activités s’élève à :

· 1,50 €, par jeune, sur la base de 20 participants pour la soirée crêpes,

· 5,00 €, par jeune, sur la base de 20 participants pour la soirée raclette,

· 9,00 €, par jeune, sur la base de 10 participants pour l’activité création de tee-shirts,

· 11,00 €, par jeune, sur la base de 8 participants, 3 parties et sous réserve du prêt du minibus par l’IMED pour la sortie au bowling d’Ozoir la Ferrière.

De plus, Mme Sandrine GODARD informe le Conseil Municipal que le service jeunesse organise en partenariat avec le Centre d’Intervention de Fontenay Trésigny, une formation au brevet PSC 1 (Prévention Secours Civique de niveau 1) du 11 au 15 février 2008.

Ces cours seront dispensés dans les locaux de la salle des jeunes, de 19 h 00 à 22 h 00 par un moniteur de l’équipe des pompiers de Fontenay Trésigny.

Le coût, par participant, s’élève à 65,00 €. Cette formation est ouverte à l’ensemble des Marlois.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de fixer pour :

· la visite de la Cité des Sciences et de l’Industrie, le 1er mars 2008, à 6,75 € la participation pour les adhérents, et à 13,50 € la participation pour les non adhérents,

· la visite du Parc des Félins, le 7 mars 2008, à 3,75 € la participation pour les adhérents, et à 7,50 € la participation pour les non adhérents,

· la visite de Paris en bateau mouche, le 26 avril 2008, à 6,50 € la participation pour les adhérents, et à 13,00 € la participation pour les non adhérents,

· la soirée crêpes, à 0,75 € la participation pour les adhérents, et à 1,50 € la participation pour les non adhérents,

· la soirée raclette, à 2,50 € la participation pour les adhérents, et à 5,00 € la participation pour les non adhérents,

· l’activité création de tee-shirts, à 4,50 € la participation pour les adhérents, et à 9,00 € la participation pour les non adhérents,

· la sortie bowling d’Ozoir la Ferrière, pour 3 parties et, sous réserve du prêt du minibus par l’IMED, à 5,50 € la participation pour les adhérents, et à 11,00 € la participation pour les non adhérents,

· la formation au brevet PSC 1 (Prévention Secours Civique de niveau 1), du 11 au 15 février 2008, à 32,50 € la participation pour les adhérents, et à 65,00 € la participation pour les Marlois intéressés.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées à l’unanimité.

Avis à donner de la mise en place des bio-composteurs sur le territoire de Marles en Brie en 2008

Le Maire rappelle que par une délibération du 29 janvier 2007, le Conseil Municipal a donné son accord de principe sur la mise en place de composteurs individuels sur le territoire de la commune de Marles en Brie.

Le Maire donne la parole à Mme Monique ALLAIN, Déléguée auprès du syndicat mixte pour l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères (SIETOM) de la région de Tournan en Brie, qui fait part au Conseil Municipal d’un courrier du SIETOM qui souhaite mettre à disposition des bio-composteurs auprès de tous les foyers candidats, qui en feront la demande sans limitation du nombre de composteurs par commune.

Comme pour l’opération réalisée courant 2007, le montant de la participation demandée par foyer sera de 15 € par bio-composteur.

Le Maire demande alors au Conseil Municipal d’organiser, en 2008, la mise en place de composteurs individuels auprès de tous les foyers intéressés qui en feront la demande.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée par 9 voix pour et 1 abstention.

QUESTIONS DIVERSES

M. Xavier JANICAUD s’interroge sur la collecte organisée au niveau des déchetteries du SIETOM pour des déchets d’équipements électriques et électroniques (D3E).

M. Pierre DUPUIS demande à ce que les fossés qui longent le chemin de la Gravière soient entretenus.

M. Claude EMERY fait part du rapport de visite de l’APAVE du bâtiment en cours de construction.

Levée de séance à 20 h 15.
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